
 

 

 

Association de droit local dont la mission est reconnue de mission d’utilité 
publique depuis le 20 février 2003, c’cité – Fédération des Aveugles Alsace 
Lorraine bénéficie d’une exonération totale de droits de mutation dans le 
cadre des libéralités qui lui sont consenties par ses bienfaiteurs.  

En raison des spécificités propres au domaine des legs, donations et 
assurances-vie, l’association s’est dotée d’une charte éthique qu’elle s’oblige 
à respecter scrupuleusement.  

c’cité s’engage à accompagner sans aucune distinction toute personne qui 
envisage de rédiger un testament en sa faveur, de lui consentir une 
donation ou de souscrire à son bénéfice un contrat d’assurance-vie ou 
toute personne qui aurait déjà pris de telles dispositions et manifesterait le 
désir de bénéficier d’un suivi relationnel.   

L’association s’oblige, ainsi, à une relation attentive, durable, juste et 
honnête d’une part avec ses bienfaiteurs et d’autre part, dans le cadre de la 
gestion de ses dossiers, avec les tiers intervenants, notamment la famille et 
les colégataires, afin de favoriser une réalisation apaisée de la libéralité. 
Dans le cadre de ces relations, l’association s’oblige tout à la fois à la 
transparence de ses actes et au plus strict respect de la confidentialité à 
laquelle elle s’est engagée auprès de ses bienfaiteurs.  

L’association est attentive à ce que chaque potentiel bienfaiteur soit en 
pleine capacité d’effectuer un choix libre et éclairé. Cet engagement porte 
à la fois sur la phase de prospection que sur la phase de relation avec les 
bienfaiteurs. L’association s’engage, en outre, à orienter de manière 
systématique le bienfaiteur vers le notaire de son choix ou vers la banque 
ou la compagnie d’assurance concernées, en vue de la validation finale du 
projet philanthropique.  



 

 

Dans sa relation avec les bienfaiteurs potentiels ou avérés, l’association : 

- Missionne expressément les personnes habilitées à intervenir dans le 
domaine des libéralités et assurances-vie et veille à la formation et au 
maintien des compétences de ces dernières.  

- Garantit l’absence de tout conflit d’intérêt direct ou indirect pour la ou les 
personnes impliquées, tant dans la prospection, que dans la relation et la 
gestion des dossiers. Elle s’assure de la probité des équipes en contact avec 
les bienfaiteurs et leurs biens. 

- S’engage à ce que le traitement des données personnelles soit conforme 
aux règles applicables en la matière et notamment à la Réglementation 
Générale de la Protection des Données (RGPD). 

L’association informe les bienfaiteurs qui le souhaitent de l’affectation 
possible du produit de leur libéralité ou assurance-vie.  
Elle communique clairement sur sa capacité ou son incapacité à assumer 
une charge souhaitée par le bienfaiteur. Sous cette réserve, elle garantit la 
plus stricte réalisation des volontés inscrites dans les testaments et 
assurances-vie.  

Toute personne chargée, par l’association, d’assurer la gestion des relations 
avec les bienfaiteurs et/ou le suivi des dossiers legs, donations et 
assurances-vie s’engage à respecter scrupuleusement la présente charte 
éthique ainsi que les procédures internes de gestion des libéralités dont 
s’est dotée l’association.  

c’cité – Fédération des Aveugles Alsace Lorraine s’engage à informer son 
public de l’existence de la présente charte. 

 


